
La Direction Régionale de l’environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) accompagne les 
territoires et les acteurs de l’aménagement sur les trois piliers 
du développement durable  : écologie, économie et social. 
Elle décline les politiques nationales à l’échelle de la région, 
en s’appuyant sur la connaissance du territoire, veille à leur 
cohérence vis-à-vis des enjeux locaux et participe à leur mise 
en œuvre.

La DREAL intervient dans les domaines de l’accompagnement 
de la Transition Energétique pour la Croissance Verte (TECV), 
du renforcement de la multi-modalité, de la fluidité et de la 
sécurité des déplacements, de la construction d’une politique 
régionale de l’habitat adaptée aux besoins des habitants 
et du territoire, de la prévention des risques à fort impact 
humain et économique, de la préservation des ressources 
naturelles et de la biodiversité, de l’accompagnement de la 
transition écologique et l’évaluation environnementale, et de 
la promotion d’un aménagement durable.
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Bruit
Foncier densité

Énergie Climat

DéchetsEau
Biodiversité et Paysage

Mobilité Urbanisme durable



Clubs régionaux
Le Club régional écoquartier 
Il réunit chaque année les services de l’État, acteurs de 
l’aménagement et collectivités, pour communiquer et 
échanger sur des sujets de l’aménagement durable des 
villes et petites communes.

Le Club régional PLUi 
Ce club fonctionne sur le même schéma et réunit 
également chaque année les services de l’État, acteurs 
de l’aménagement et collectivités afin d’échanger sur une 
thématique liée à la planification urbaine et la procédure du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal.

Intervention et sensibilisation
Salon B&TP 2015 à Reims
La DREAL a mené une conférence sur le développement 
de l’usage du bois et autres matériaux biosourcés dans la 
construction.

Visite de l’éco quartier La Ferme Forgeronne
En novembre 2015, une visite de cet écoquartier labellisé en 
2014, dans les Vosges, a été organisée. Les services de l’Etat 
de l’ex-région Champagne-Ardenne ont pu y découvrir les 
techniques utilisées dans ce bâtiment et son aménagement, 
avec les explications du technicien.

Cycle d’ateliers SCoT
La DREAL a par ailleurs participé à des ateliers collectifs SCoT 
sur le terrritoire champardennais, organisés par l’ARCAD et à 
destination principalement des collectivités, afin d’inciter à 
intégrer les thématiques du développement durable dans ce 
document de planification.

Missions 

Administration
Conseil  
Sensibilisation 
Instruction
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Et le soutien 
de ses adhérents 

BP 20099  
105 rue Denis Mougeot

52103 Saint-Dizier cedex
Tel : 03 25 94 41 18  
fax : 03 25 94 40 68  

info@arcad-ca.fr

Cette fiche fait partie 
de la Boîte à Outils de 
l’urbanisme durable, 
éditée par l’ARCAD, 
Agence Régionale 

de la Construction et 
de l’Aménagement 

Durables en 
Champagne-Ardenne.
Retrouvez l’ensemble 

des fiches sur 
www.arcad-ca.fr
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